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un moment quelques perspectives de succes relatif; elles se fussent
cerlainement accrues avec trois ou quatre divisions de plus, ä la seule
condition normale d'elre pret aussi-ä la retraite sans se laisser trop
enlamer.

Si l'on note que les masses allemandes se trouvörent trop fatiguees
l'apres-midi pour suivre, au-delä de Froeschwiller, les debris de Mac-
Mahon; que leurs röserves etaient surtout ä l'aile gauche, vers Sour-
bourg et Schoenenbourg, et qu'ordinairemenl les Prussiens s'entendent

moins ä improviser une Operation qu'ä la bien preparer et ä la

developper suivanl le plan etudie, on peut croire que de Failly, en
tombant soudainement sur la droite allemande, y eüt jelö un trouble
efficace, el au moins impose de forles pertes aux Bavarois, qui luttaient
peniblement contre la seule division Ducrot. Toutefois, nous le repe-
tons, on entre ici sur un terrain de pures hypothöses, oü la poösie
peut se donner carriere, mais oü la reserve dans les jugements semble
pröferable. Si toute bataille engagee a ses chances, ä bien plus forte
raison une bataille qui n'a pu recevoir meme un commencement
d'exöcution.

—--=sSAa^-—-

SUR L'ORGANISATION DU SERVICE SANITAIRE.

Les nos 11 (15 juin) 12 el 14 de votre Revue onl reproduit in-extenso le projel
de reorganisation du service sanitaire dans l'armöe födörale, el, malgre les sol-

licitations du medecin en chef, trös peu d'observations et de desiderata ont öte ex-
primes par la presse, par celle de la Suisse romande du moins; ä part une obser-
valion fort juste de votre honorable rödaction, relative ä un rapport journalier, et
le rapport presente au Departement mililaire vaudois par le mödecin principal au
nom des deux conförences auxquelles il avail invite les medecins militaires vaudois,

je ne connais aucun arlicle ayant paru dans nolre presse traitant reellement
ce sujet.

La presse medicale de la Suisse allemande a ötö plus active, mais eile se plaint
de l'absence de marques d'interöt de la pari des officiers : « comme si le service
de sanle ne regardait nullement les officiers! » s'öcrie le Veteran des mödecins de
division, M. le colonel Erismann, dans un article du Correspondenz-Blatt für
Schweiz. Aerzte (n° 17, 1er sept.)

A ce silence de la part des officiers et de la troupe a succede tout dernierement
l'apparition de la brochure de M. le colonel Rothpletz.

Ce travail fait preuve non seulement d'une parfaite connaissance de la nature
du service sanitaire en campagne, des importantes el rapides fluctuations de ses
exigences, mais aussi des moyens ä conseiller pour y satisfaire dans la limite du
possible, et ses propositions de reorganisation du service sanitaire en Suisse, quoique

partant des memes points de vue, s'öcarient encore plus de l'ötat actuel que
celles de la conförence des medecins de division; il va beaucoup plus loin.

On ne saurait ölre en desaecord avec l'auteur sur les prineipes mais seulement
sur des poinls de detail.

Lui aussi veul l'augnientation notable du nombre des infirmiers et l'iiitroduction
de brancardiers ou porteurs de blesses; mais au lieu de les repartir, tant ä

l'ambulance, tant ä l'höpital mobile, il les reunit, les infirmiers en compagnie de 40
hommes, les porleurs en compagnie de 70, aupres du medecin de division.

Consequemment ä la conclusion II: « l'organisation sanitaire doit posseder une
grande flexibilite qui n'en delruise pas l'unitö. » II dit ä conclusion III: «
l'organisation sauilaire doil etre en ötat de pourvoir de personnel sanitaire de corps tous
les corps engages au combat. (Page 10.)
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« Une partie des medecins, infirmiers et brancardiers appartenant ä la division
(35 mödecins, 3 compagnies infirmiers, 2 compagnies brancardiers) sont röpartis
dölinilivement aux unites tactiques, ils restent pres de ces Iroupes y fönt le Service

el y sont en subsistance. (Nolez). Dans beaucoup de cas le medecin de
division, laissera le personnel sanitaire aupres des meines corps pendant le combat;
mais s'il est dans le cas de concentrer ses troupes sanitaires par compagnies oü
par sections il faut que ses hommes soient bien encadrös et non eparpillös. (Pag.
13.)

De la page 14, conclusion V, « pour que le service de santö puisse ötre bien
dirige pendant le combat, les troupes sanitaires ne doivent pas ötre reparties dans
les unilös lacliques, mais suivant les circonstances momentanees. »

Conclusion VI. « Le mödecin de division dispose librement de tous les mödecins

et de loutes les Iroupes sanitaires de la division, les concentre par sections ou
par compagnies et les repartit par groupes derriere les troupes dirigees sur le lieu
de combat ensuite des indications qu'il recoit de l'etat major gönerai (de division?)

En fait les choses se faisaient, ou en tous cas pouvaient se faire sous l'ancien
regime comme l'entend la brochure, sans que le personnel sanitaire soit centralisö
ainsi que le suppose l'auteur; voyez : ödilion 1862, Reglement et instruction du
service de santö, decrete en 1859, § 20, lilt. b. «Ils (les mödecins de division)
sont en droit de döplacer le personnel des ambulances, en en donnant avis aux
commandanls de division et au medecin en chef. Si le personnel est insuffisant,
ils sonl aulorises avec l'assenliment du commandant de division ä l'augmenter en
appelant des mödecins de corps. »

« § 88. Oulre le service aupres des corps les medecins de corps peuvent en cas
de necessite etre aussi employes pour le service d'ambulance ou d'höpital. »

De möme les medecins de corps ou d'ambulance pouvaienl etre attachös
momentanement aux carabiniers ou aux dragons, lorsqu'ils elaient dölachös et alors
qu'ils n'avaient point de medecins comme maintenant.

Le projel de la Conference ne changeail pas pröcisement lc sysleme ancien, dans
ce sens que dans la rögie les medecins et les fraters (maintenant infirmiers)
des corps, plus les brancardiers, devaient y rester sauf necessite reconnue; mais
la röpartition n'etait pas definitive non plus et pouvait en toute occasion etre mo-
difiee par le medecin de division; en röduisant le nombre des medecins de corps
ä deux par balaillon, un par bataillon de carabiniers et par demi bataillon, on es-
perait en gagner un assez grand nombre ä meltre ä disposilion du medecin de
division pour le service d'ambulance ou de place de pansement ou de detachement
sanitaire, comme on voiidra dire.

A pages 16 el suivantes, l'auteur traite des ambulances et parait conlinuer a

leur atlribuer, comme auparavanl, ä la fois les fonctions dönomniöes generalement
aujourd'hui par celles de «places principales de pansement, » et celles de « laza-
rets de campagne, » fonctions que le projet de la conförence separe, atlribuant les

premieres ä une section d'ambulance 3 mödecins, 1 commissaire, 10 infirmiers,
30 brancardiers, quelques soldats du train) que la commission de redaction a

proposö d'appeler: « detachement sanitaire, » et en atlribuant les fonctions de lazaret
de campagne a un «höpilal mobile, » susceptible d'etre facilement divise en trois
sections pour aussi longtemps que la division sera composee de 3 brigades. Cet
höpital mobile serait compose de 9 medecins, un pharmacien, 3 commissaires,
24 infirmiers, 12 brancardiers et de soldats du train suivant les exigences.

Comme cette Institution correspond assez exaetement ä l'ambulance primitive,
ä celle des guerres du premier empire, la commission de redaction propose de lui
donner ce nom au lieu de celui d'höpital mobile ou de lazaret de campagne.

La conförence a öle uuanime — je crois — pour reconnaitre l'impossihilite ä

notre ambulance acluelle de remplir ces doubles fonctions qu'on lui attribuait plus



- 523 -
ou moins jusqu'ä aujourd'hui, sans qu'elle ait öle mise ä l'öpreuve sous ce rapport
depuis notre Organisation postörieure ä 1847, sauf en service d'instruclion,
noiamment dans le rassemblement de iroupes de 1863.

Sans iraiter cetle queslion categoriquement nulle part, il est evident que
l'honorable colonel R. entend encore laisser ä l'ambulance ä la fois les soins de se

rapprocher des corps exposes aux dangers du combat et d'ölablir des lazarets plus
öloignes et mieux abritös.

Cela ressort evidemment de cerlains passages « l'ambulance el ses lazarets de

campagne » (conclusion IV) ou bien: « on ne peut en tout cas pas lolörer que
l'ambulance fasse lous ses preparatifs des le premier feu de mousqueterie, ölablisse
ses lazarets de campagne ä l'opposö de lä oü il faudrait et dilapide ses forces inu-
lilement. (Page 17).

La composition de l'ambulance suivant l'auteur est donnee dans l'organisalion.
§ 12. L'ambulance de la division se röpartit en deux divisions et quatre

seclions ; eile est composee de:
aj 2 majors, chef et sous-chef, ce dernier commande la reserve de rambulance.
b) 20 medecins,
c) 2 commissaires sanitaires,
dj 1 compagnie d'inlirmiers (4 compagnies sont reparties dans la division),
e) 2 compagnies de brancardiers (quatre compagnies sont reparties dans la di¬

vision).
fj 6 fourgons d'ambulance.
g) 1 colonne de transporl pour les blesses et les malades.
§ 13. Une compagnie d'infirmiers est composöe de 40 hommes soit 5 seclions

de 12 hommes, on sergent-major comme chef et trois chefs de seclions.
§ 14. Une compagnie de brancardiers se compose de 70 hommes soit 3

seclions de 22 hommes, d'un sergent-major el 3 chefs de seclions.
§ 15. Une colonne de transporl pour les blesses se compose de 16 voitures ä 2

chevaux, dont 12 pour transport de malades et de blessös, une pour leurs armes
et leurs effets; 2 pour les vivres, la batlerie de cuisine el les rations d'avoine de
2 jours pour les chevaux, une pour les bagages d'officiers.

% 16. Les six fourgons d'ambulance et la colonne de transport pour malades

regoivent les hommes suivants :

1 marechal-des-logis du irain.
2 brigadiers.
1 trompette.
1 marechal.
26 soldats du train.
Le % 12 elablit ensuite 5 colonnes de transport de reserve de 32 voitures

chaeune et laissees ä disposition du medecin en chef (avec cadre de 4 officiers et de

25 sous-officiers).
Si ces colonnes ne suffisenl pas, il doil en etre fourni par les colonnes d'ötapes

ou par celles pour subsistances; les ordres pour cela emanent du chef d'etat-major

general.
Cette Organisation, qu'on peut appeler grandiose comparativement aux

ressources actuelles et meine ä l'organisalion projelee par les mödecins de division,
est originale, c'est-ä-dire toute due aux coneeptions habiles de M. le colonel R.,
car si, ä premiere vue, eile rappeile les compagnies sanitaires de l'Autriche et
d'aulres pays, cependant eile n'a de ressemblance avec cette institulion que par
son independance et la reunion d'emblöe des principaux elements necessaires au
service sanitaire, surtout avec les moyens de transport.

Si l'on considere ces colonnes de Iransport bien organisees comme autant de

centres d'agglomeration et que dans leurs cadres viendra se ranger le train civil,
soit de requisition, soit volontaire; si l'on admet que de meme chaeune de nos
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sections d'ambulance peut servir de base pour la fondation de plus vastes
etablissements sanitaires (semblable ä un noyeau de crislallisation, ainsi que le disait
fort justement un medecin de division) au moyen de renforls en personnel et
materiel provenant soit de l'armee soit du service auxiliaire; nous disons que si l'on
se rend bien compte non seulement des ressources qu'offre l'organisation R. elle-
meme, mais aussi de la facilite avec laquelle tous les secours etrangers ä l'armöe
pourront lui ötre incorporös sans secousse dans l'ensemble, sans dösordre dans le
commandement, nous devons convenir que nous avons lä le moyen d'utiliser toutes
les ressources militaires et civiles que notre pays peul fournir pour le transport
des malades depuis le champ de balaille. Nous aimons ä croire qu'elles depasse-
ront toujours les besoins.

Nous avons plus haut fait ä la brochure un espece de reproche, le seul je crois,
c'est de ne pas s'etre assez nettement expiimee sur la difference du service de

« place principale de pansement » et de celui de « lazaret» pour nous servir des

expressions qui ont cours, mais auxquelles nous ne tenons point du tout.
Nous avons vu que le service qu'il appelle celui de l'ambulance collectivement,

se fera, dans les cas concrels, pour me servir de son langage, par l'une ou l'autre de
ces 4 sections. Ce sera toujours au medecin de division qu'il laissera le souci de
decider, en chaque occurence, commenl les choses devront se faire.

Certainemcnt au lieu d'assembler sa troupe sanitaire, repartie döjä pour la plus
grande part dans les unitös tactiques et par consöquent dissöminee, pour la

concentrer, puis la repartir de nouveau en vue d'un combat attendu, le mödecin de
division pröferera, dans les mömes provisions, soustraire aux corps eloignös du
thöätre de la lutte probable le personnel et le materiel sanitaire qui ne lui paraitront
pas leur etre indispensables et les utiliser lä oü les evenements l'exigeront; enfin
Messieurs les commandants de brigade et de corps, que diront-ils ä ce retrait de
leurs ressources sanitaires? Ils s'y opposeront de toutes leurs forces et non sans
de sörieuses raisons.

J'airae ä croire aussi qu'aucun medecin de division ne procedera, eiilieremer.t du
moins, comme l'entend M. le colonel R. et du reste ses propositions sont de sa part
sans doule une « ultima ratio salutis » un moyen extreme, mais n'ont pas la pretention
de s'imposer comme regle. Ainsi, ä part les quelques temperamenls que je
voudrais voir apportös au projet du colonel R., je n'ai aucune objeclion serieuse ä lui
faire sauf celle pressentie dans nos premieres lignes concernant la relation entre Ie
service des medecins de corps pendant la bataille, service trös restreint, et celui de

ce qu'il appelle, ä mon avis trop vaguement, celui d'ambulance; car ä celle-ci
il attribue des fonctions decidemenl trop gönerales et ne precise pas suffisamment
l'intermediaire qui, au point de vue sanitaire d'aujourd'hui, est pröcisement l'im-
portant: c'est le detachement sanitaire, la place principale de pansement.

Tous les auteurs et novateurs militaires ne cessent de recommander, M. R. lui-
möme aussi, qu'une Organisation militaire ne doit se faire qu'en vue de la guerre
reelle; c'est logique sans doule, mais il est prudent et logique aussi de prendre
conseil de l'histoire et des institutions politiques du pays.

Je reprocherai donc ä la conförence des mödecins de division de n'avoir consi-
döre que le premier poinl de vue et d'avoir institue pour intermödiaire entre le
service de corps et celui d'höpital (mobile ou de division) le detachement sanitaire,
qui ne peut avoir de valeur, mais une grande valeur alors, qu'en guerre reelle.

Le detachement sanilaire attachö ä la brigade pour premiere place de pansement,

qui doit evacuer aussitöt ses blesses sur l'höpital mobile du projet, est une
Institution excellente, mais faite uniquement en vue de la guerre; hors de cette

grave circonstance je ne sais quel röle lui attribuer dans nos campagnes ordinaires
si elles doivent se continuer comme elles ont eu lieu jusqu'ä aujourd'hui.

En un mot, dans tout le courant de ce siecle, qu'aurait fail un detachement sa-
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nitaire, «auquel il faut atlribuer les meilleures forces chirurgicales?» (Projet de
la conförence, page 20.)

L'ambulance au contraire a toujours suffi aux besoins du moment; ainsi pour
n'en citer qu'un exemple, pendant les affaires de 1871 une seule seclion d'ambulance

recevait en un jour ä Neuchätel 600 hommes, dont eile gardail 200 comme
malades.

Cerlainement ce n'est pas avec ses 30 sacs ä paille mais avec ses ressources de

requisition et autres qu'elle pouvait le faire.
J'ai dit que les detachements sanitaires ne trouveraient d'emploi que dans une

guerre serieuse; or qu'en ferons-nous dans nos fröquents mouvements de troupes
pour garder la frontiere, pour des mouvements politiques intörieurs, etc.'?

Ils n'auront que le merite de nous avoir privö de notre ambulance legere, qui,
attachee ä la brigade, laquelle y lient beaucoup, lui improvisait une infirmerie, se
mettait en relation avec les höpitaux voisins, voire möme avec les parents des
malades, en lous cas ne laissait jamais un malade en arriere sans avoir pourvu ä ses
besoins,

Le passe est un gage de l'avenir; tenons compte pour nos institutions militaires
de notre position politique particuliere, qui nous appelle frequemment ä mettre
des troupes sur pied mais, heureusement, rarement pour combattre.

En un mot tenons compte de la plus grande frequence des cas.
Eh bien, rappelant l'oubli que j'ai reprochö ä M. le colonel R. de n'avoir pas

liö assez bien le service d'ambulance avec celui des corps, j'ose lui proposer un
Systeme qui me semble s'accorder aussi bien avec son projet qu'avec celui de la
conförence des mödecins de division, si ceux-ci ne tiennent pas absolument ä

conserver leur dötachement sanitaire dans la forme proposee.
Le materiel propose par la conförence pour l'ambulance, soit dötachement

sanitaire, est ä peu pres le meme que celui proposö pour la section de l'höpital mobile

; c'est dans la composition du personnel qu'il y a une difference plus marquee
et cette difference n'existe que pour les infirmiers (10, soit deux de plus ä

l'ambulance qu'ä la section d'höpital mobile) el surtout pour les brancardiers (30 ä

l'ambulance, 4 seulement ä la seclion d'höpital.) Maintenons ce detachement
sanitaire attacbö ä chaque brigade et remplaccant aupres d'elle son ancienne section
d'ambulance, avec le personnel propose par les mödecins de division, mais avec un
matöriel, soil fourgon, de tout point pareil ä celui de la section d'höpital, puisque
tout de möme la difference proposee se reduit ä fort peu de chose et peut ötre
möme taxöe d'arbitraire, alors j'estime que les voeux de Messieurs les medecins
de division doivent ötre considerös comme satisfaits.

Par ce möme et bien simple moyen l'ambulance du Systeme R. pourra se
realiser, puisqu'il s'agira d'ajouter 2 infirmiers et 30 brancardiers ä la section
d'ambulance pour ötre transformee aussitöt en dötachement sanitaire.

En portant les sections de röserve ä 3 nous avons l'höpital mobile de la conförence,

auquel pourrait se raltacher la colonne de transporl proposöe par M. R.
Quant au chiffre du personnel exige de part et d'autre pour la division, il n'y

a pas une difference tres considerable.
Suivant la conförence, pour trois detachements sanitaires et pour l'höpital mobile

il y aurait 18 mödecins, casechöant un major en sus, enfin 6 commissaires, 30
infirmiers et 90 brancardiers, puis un pharmacien par höpital, 6 fourgons et des
voitures en nombre indetermine pour les blessös. Suivant la brochure R. et avee
l'ambulance, que j'appellerai collective, de son auteur; il y aurait deux medecins
du grade de major, 20 autres medecins, 2 commissaires seulement, une compagnie

(40 hommes) d'infirmiers, deux compagnies de brancardiers soit 140 hommes,
enfin la colonne de transport.

Quelques explications preciseront mieux que je n'ai sans doute reussi ä le faire
ce que j'entends par l'organisation que je propose. D'abord, en tout etat de cause,
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la brigade ne serait jamais mise sur pied sans sa section d'ambulance, qui ne saurait

lui ötre totalement enlevöe que dans des circonstances tout exceptionnelles ;

cependant eile pourrait ötre appelöe ä ceder une parlie de son personnel
momentanement.

Une section d'ambulance par brigade suffirait pour nos Services, eonsistaiit, par
exemple, ä border la fiontiere ou ä occuper quelque territoire, ,'i moins que ce
service ne se passe dans des contröes montagneuses et dans une saison rigoureuse
oü, la brigade ötant öparpillee, les ressources sanitaires du pays faisant defaut, la

section d'ambulance ne pourrait pas suffire; alors on lui adjoindraitune section de
röserve.

Contrairement au projet de la Conference (page 21) il ne s'agirail selon moi d'en
mettre sur pied un plus grand nombre, soit les trois seclions d'ambulance, reprösen-
tant l'höpital mobile de division, qu'en cas de besoin reel en temps de paix, mais

toujours en lemps de guerre et dös la premiere mise sur pied en vue d'une bonne

preparation au service.
Dans ce cas le chiffre de 5 sections ne serait considerö que comme type el comme

minimum el le nombre des sections de reserve attachees ä la division serait
augmentö momentanement ou pour un certain temps, suivant les dangers auxquels
cette division serait supposee exposee, ou bien suivant l'öloignement des höpitaux
stationnaires, ou bien encore suivanl les difficultes geographiques, climatöriques
ou stratögiques, ä maintenir avec eux des rapporls assurös. Ce serait, par exemple,
le cas si, en suile de pöripöties sans doule invraisemblables mais possibles, celte
division devait operer au-delä de nos fronlieres.

Au cas oü une section d'ambulance de brigade viendrait ä etre encombröe de

blesses, dont un certain nombre non transpoi tables, ou bien les moyens de transport
ötant insuffisants, et que la brigade düt conlinuer ä avancer, la section de l'höpital
mobile, qui, selon le projet de la conförence, page 21, doit-ötre prete ä suivre,
remplaceraii cetle section immobilisee; celle-ci serail censee la remplacer comme
section de reserve, jusqu'ä ce qu'elle ait pu regagner la liberte de ses mouvements,
Si au heu d'avancer, la brigade doit battre en retraite, le cas d'encombrement
toujours suppose, la section immobilisee se met sous la protection de la Convention
de Geneve et, dans ce cas encore, eile est remplacee aupres de sa brigade par une
section de reserve; pour que cela puisse se faire il faut que l'ambulance de la

brigade soit, quant au materiel du moins, pareille ä la seclion de l'höpital mobile.
Ce n'est qu'ainsi qu'on obtiendra une Organisation flexible comme le veut

l'honorable colonel R.
Orbe, le 29 octobre 1872. H. Golliez, Dr, medecin de division.

SUR NOS INSIGNES D'OFFICIERS.

Au comite de redaction de la Revue militaire suisse, Lausanne.

Veytaux, 2 novembre 1872.
Messieurs.

J'ai lu avec interöt les lignes que vöus consacrez dans votre numöro du 31
octobre ä nos insignes d'officiers.

Je suis pleinemenl de l'avis de votre honorable correspondant, lorsqu'il dit que
nos insignes sont tres insuffisants pour la distinetion des grades. II est urgent de

les modifier ou de les complöter. Cependant je ne crois pas qu'il soit pratique de

mulliplier ä l'infini les cordons de casquette ou de kepi et les etoiles, car il faut
un moment pour compter et cette numöration est rendue difficile si l'officier qui
porle celte surcharge d'insignes est en mouvement.

Je proposerai donc que les officiers supörieurs, ä n'imporle quel grade ils
appartiennent, portent un cordon ou mieux un galon d'un cenlimetre de large au-dessus
du parement des manches; de cette maniere un subalterne saura toujours et de
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